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Monsieur Didier MIGAUD 
Premier Président de la Cour des Comptes 
13 rue Cambon 
75100 PARIS CEDEX 01

Paris, le 7 février 2020

Monsieur le Président,

Je fais suite à votre lettre du 9 janvier 2020 par laquelle vous m'avez transmis les 
observations définitives de la Cour sur l'IEDOM et l'IEOM pour les exercices 2001 à 2018.

En préambule, j'ai noté dans votre courrier que vous envisagiez de rendre publiques ces 
observations. J'appelle votre attention sur le fait que le paragraphe 3.2.2, intitulé «les 
approvisionnements, le tri et le recyclage des billets et pièces» comporte des informations 
sur les modalités d'acheminement de nos valeurs, les volumes traités et stockés ainsi que sur 
l'organisation de nos caisses que nous considérons comme des informations confidentielles.
Je ne souhaite pas que ces informations soient rendues publiques et vous demande en 
conséquence de bien vouloir extraire ce paragraphe des observations que vous souhaitez 
rendre publiques.

Vous trouverez en annexe ma réponse comme suite à votre demande.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Président de l'IEDOM, 
Directeur Général de l'IEOM

115 rue Réaumur 75002 PARIS Tél. : +33 1 42 97 06 40 
www.iedom.frwww.ieom.fr
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Paris, le 7 février 2020

Observations des Instituts d'émission 
sur le rapport définitif de la Cour des Comptes

La présente note a pour objet de porter à la connaissance de la Cour des Comptes les observations de 
l'Institut d'émission des départements d'outre-mer (IEDOM) et de l'Institut d'émission d'outre mer 
(IEOM) sur la version définitive du rapport reçue le 14 janvier 2020.

De façon générale, les Instituts d'Emission (IE) notent avec satisfaction que la Cour des Comptes a pris 
en considération le contexte spécifique des outre-mer dans lequel s'exerce l'essentiel des activités des 
Instituts (éloignement et dispersion géographiques, décalage horaire, diversité des régimes juridiques 
des outre-mer...). La Cour des Comptes précise à cet égard que les spécificités géographiques, 
économiques ou sociales des territoires ultramarins rendent plus complexe l'exercice des missions 
dévolues aux Instituts. Elle souligne la forte visibilité des Instituts dans ses géographies d'intervention.

La Cour note également l'évolution divergente des deux Instituts, avec un IEDOM en cours 
d'intégration au groupe BDF, et un IEOM, établissement public de l'Etat en charge de toutes les 
missions d'une banque centrale sur la zone XPF. Elle souligne notamment l'ampleur des 
transformations depuis son précédent audit, notamment s'agissant de l'IEDOM, désormais pleinement 
intégré au sein du groupe Banque de France, conformément aux dispositions récentes du Code 
monétaire et financier.

Enfin, la Cour des Comptes fait le constat d'une évolution des Instituts vers une meilleure maîtrise de 
leurs coûts depuis cinq ans, matérialisée notamment par une stabilisation de la masse salariale, et une 
baisse continue des effectifs qui devrait être de 18% pour l'IEDOM entre 2012 et 2020.

Les Instituts souscrivent globalement aux observations de la Cour des Comptes ainsi qu'aux 
recommandations. Toutefois, subsiste un certain nombre de divergences dans l'analyse qui méritent 
d'être soulignées.

1- S'agissant de la vision d'ensemble des deux Instituts d'émission

La Cour semble ne pas prendre la mesure des synergies existantes au siège qui est commun aux deux 
Instituts. L'échelle de chacune des deux structures, la diversité des métiers exercés, l'expertise requise 
pour l'exercice de ces métiers sont autant d'occasions de mutualiser les moyens des deux structures. 
Or celles-ci ne disposent pas de personnels distincts au siège : ce sont les mêmes personnels qui 
assurent, pour le compte des deux Instituts, la conception, le pilotage, la mise en œuvre et le suivi des 
activités ; ces personnels partagent leur temps entre les deux structures, mutualisant compétence et 
technicité. Pour autant les deux Instituts ont des comptes d'exploitation clairement distincts.

Certaines activités exercées par les Instituts ne sont guère mentionnées dans le rapport de la Cour des 
Comptes, c'est le cas notamment des activités de gestionnaire du compte et des moyens de paiement
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de l'Etat dans les COM du Pacifique, du rôle de sun/eillance des systèmes et des moyens de paiement 
dans ces mêmes COM, des activités de LCB-FT ou encore des activités juridiques. A titre d'exemple, au 
cours de ces dernières années, l'IEOM a permis au Trésor Public, (i) une gestion « multi-accrédités » 
du compte local du Trésor, (ii) un élargissement de la gamme d'opérations proposées (gestion 
monétique...) (iii) la gestion de l'ensemble des opérations SEPA COM entre les DLFiP du Pacifique et 
l'IEOM1. Enfin, en tant qu'adhérent aux CSM « CORE » de STET et « STEP2 » de l'ABE, l'IEOM, en 
l'occurrence la division SEF, met en œuvre les évolutions SEPA régies par l'EPC qui nécessitent, une 
adaptation permanente aux évolutions techniques et juridiques prévalant au sein de l'espace européen.

2- S'agissant du renforcement de l'adossement de /'IEDOM à la Banque de France.

La Cour des Comptes suggère que « la question de l'accélération de l'adossement à la Banque de 
France en vue de son intégration mérite d'être traitée aujourd'hui », notamment « pour concentrer des 
moyens budgétaires devenus rares sur la rénovation de la politique monétaire de l'IEOM ».

Les Instituts ne partagent pas cette observation. En premier lieu, il serait inexact de considérer que le 
transfert d'activités [et de moyens] de ITEDOM vers la Banque de France permettrait de dégager des 
moyens budgétaires pour l'IEOM : les Instituts sont deux organismes autonomes financièrement, dont 
les comptes sont vérifiés par des commissaires aux comptes ainsi que de deux censeurs et un comité 
d'audit pour l'IEOM. Chacun des deux Instituts a des ressources propres et des charges qui lui sont 
propres, les prestations assurées par l'un pour l'autre sont intégralement refacturées. Dès lors, toute 
évolution des relations entre une filiale (IEDOM) et sa maison mère (la Banque de France) ne saurait 
dégager des marges de manœuvres budgétaires pour un organisme tiers (l'IEOM).

En second lieu, le siège commun des Instituts, qui ne compte aujourd'hui que 67 collaborateurs, 
permet de mutualiser certaines fonctions qui relèvent logiquement de services différents à la Banque 
de France. Ainsi par exemple, les missions dans le réseau des Instituts de la division Fiduciaire, 
Sécurité et Immobilier (FSI) qui ne mobilisent qu'un ou deux agents portent à la fois sur ces trois 
grands domaines, domaines qui, à la Banque de France, relèvent de trois directions différentes. Cette 
mutualisation est profitable aux deux Instituts. En effet, la ventilation des compétences entre les 
grandes directions générales de la Banque de France rend nécessaire le « rôle d'assembleur » du siège 
des Instituts.

Par ailleurs, la prise en charge directe par la Banque de France d'activités aujourd'hui exercées par le 
siège des Instituts impliquerait des prestations plus nombreuses rendues à l'IEDOM. Or, conformément 
aux dispositions conventionnelles, la Banque de France facture à sa filiale aux coûts complets les 
prestations qu'elle lui rend2. Dès lors, l'augmentation des charges de prestations, induites par la 
perspective évoquée par la Cour des Comptes, pèserait sur les charges externes de l'IEDOM et 
amputeraient mécaniquement les gains escomptés sur les charges de personnel et sur les dépenses 
locatives. De plus, d'éventuels gains d'effectifs au niveau de l'IEDOM correspondraient en fait à des 
transferts d'effectifs à la Banque de France pour exercer les activités ainsi transférées. Une telle 
orientation n'est envisageable que si elle produit un gain d'efficience dans une vision consolidée au 
niveau du groupe Banque de France, ce que la Cour ne démontre pas,

L'absence d'argument d'efficience financière à l'appui de l'option d'accélération de l'adossement de la 
Cour des Comptes ne nous conduit pas, pour autant, à «plaider pour un statu quo des effectifs du 
siège» comme cela est mentionné page 22 du rapport définitif.

Bien au contraire, le plan de maîtrise des charges et de réduction des effectifs des Instituts va se 
poursuivre : il sera, côté IEDOM, conforme au plan de maîtrise des charges avec un effectif de 246

1 gestion anciennement assurée par les équipes des services bancaires de la Banque de France
2 Ainsi par exemple, à compter de 2019, la mise à disposition des billets en euros à émettre dans les DCOM sera facturée par la Banque à 

ITEDOM. De même en 2018, la Banque a facturé à ITEDOM les charges qu'elle a supportées pour l'adaptation de MIDEF aux besoins 
fiduciaires des agences de ITEDOM.
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agents à fin 2020, et pourra se poursuivre au-delà, au rythme des réingénieries internes aux instituts 
et de la mise en place de nouvelles synergies pour le groupe Banque de France, sans oublier ses 
incidences sur l'IEOM qui doivent également être prises en compte.

A titre d'exemple, la Cour des Comptes a noté la reprise de l'audit interne des Instituts par l'Inspection 
de la Banque de France. A l'inverse, l'éventualité d'une intégration au SIRH BDF pour reprendre la 
gestion du personnel des Instituts, précédemment assurée par l'AFD, a été analysée puis écartée 
compte tenu des contraintes et charges induites par cette option.

Cette démarche pragmatique et volontariste menée par l'IEDOM a permis de réduire progressivement 
les effectifs du siège. Elle sera donc poursuivie, notamment dans le domaine informatique. Son impact 
sur les charges locatives sera également regardé avec la Banque, étant observé que le standard actuel 
au siège est de 8,65 m2 par poste de travail, norme qui traduit la rigueur appliquée lors du 
déménagement des Instituts en 2018.

3- S'agissant de la politique salariale des IE au cours des dernières années

La Cour des Comptes a parfaitement noté que l'évolution salariale à l'IEDOM et à l'IEOM était celle 
actée en UES avec l'AFD. La rupture de l'UES à compter du 1er mars 2018, conduit à rapprocher la 
politique salariale des Instituts de celle de la Banque de France. Ce sera également le cas pour la 
couverture santé complémentaire qui verra son financement se rapprocher progressivement de celui de 
la Banque de France, dans le respect des engagements sociaux pris dans le cadre de la rupture de 
l'UES (cf. projet de recommandation n° 5).

Par ailleurs, il convient de rappeler que l'IEDOM a été partie prenante dans la négociation sur la 
fermeture du régime de retraite supplémentaire géré par la caisse de retraite de l'AFD-IEDOM (1RS), 
pour se mettre en conformité avec les dispositions de la loi du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites dite loi Fillon. Cette mise en conformité, actée par la signature de plusieurs accords collectifs 
en 2008 prévoyait, au titre des mesures de compensation l'introduction d'une allocation salariale 
complémentaire progressive jusqu'en 2013, mesure validée par les tutelles.

En outre, il convient de rappeler que l'IEDOM a engagé à partir de 2005 un processus de 
modernisation statutaire de ses agences qui a débuté aux Antilles où les accords d'établissement 
avaient été élaborés entre 1982 et 1993 en s'inspirant de la convention collective des Banques de 
Martinique de 1959 et de la Convention collective des Banques de Guadeloupe de 1977. Ces accords 
prévoyaient une indexation du point d'indice sur le point bancaire AFB, dont la progression a été 
fortement ralentie à partir de la fin des années 1990 à la suite de la longue grève des banques AFB. 
Dans le même temps, les salaires des agents des établissements de La Réunion et de la Guyane 
indexés sur le point de la fonction publique ont continué de progresser plus fortement qu'aux Antilles, 
créant de ce fait un écart croissant de rémunération entre les équipes antillaises d'une part et celles de 
la Guyane et de La Réunion d'autre part.

Cette situation problématique pour la cohésion des équipes n'avait pas échappé à la Direction des 
ressources humaines de l'AFD (en charge alors de la politique RFI des Instituts) dont l'objectif était de 
rééquilibrer les écarts de rémunération. Dans le cadre des mouvements sociaux qui ont touché les 
Antilles en 2009, les revendications d'alignement salarial ont trouvé un écho favorable de la part des 
pouvoirs publics qui ont demandé à l'IEDOM de procéder rapidement à l'alignement des rémunérations 
versées aux Antilles sur celles de la moyenne de la Réunion/Guyane. En juin 2010, de nouveaux 
accords collectifs d'établissement ont ainsi été signés aux Antilles. S'ils consacrent l'avancement au 
mérite et permettent une gestion plus dynamique des ressources humaines pour l'avenir, ils se sont 
traduits par un rattrapage salarial qui a fortement impacté la rémunération moyenne, comme le 
montre le graphique 4 du rapport.
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La modernisation statutaire s'est poursuivie pour les autres unités. En 2011, le nouveau statut du 
personnel de Saint-Pierre-et-Miquelon a été signé, suivi de celui de Mayotte en 2014. Le chantier 
d'évolution statutaire de la Réunion et de Guyane engagé en 2014, a toutefois été suspendu compte 
tenu du projet de filialisation de l'IEDOM, puis de la négociation menée durant toute l'année 2017, 
pour mettre fin à l'UES.

Depuis 2018 le cadrage des négociations collectives obligatoires des Instituts s'inscrit en cohérence 
avec celui de la Banque de France, en ligne avec le projet de recommandation n° 6.
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Annexe 1 : avis des Instituts d'émission sur les recommandations de la
Cour des Comptes

Projet de recommandation 1 (IEDOM) : systématiser la démarche de performance par 
métier et fixer en conséquences des objectifs permettant de mesurer la performance 
comparée de chaque métier pour l'IEDOM, l'IEOM et la Banque de France
Accord sur cette recommandation

Projet de recommandation 2 (IEDOM IEOM DGT) : mettre à jour et simplifier le dispositif 
de contractualisation et de pilotage de la performance entre l'Etat et les Instituts et y 
intégrer, s'agissant de l'IEDOM un objectif de réduction significative des effectifs du siège 
en contrepartie d'une intégration par les directions métier de la Banque de France des 
spécificités ultramarines dans leur processus opérationnel.
Les Instituts mettront en œuvre, avec la Direction générale du Trésor, la première partie de cette 
recommandation relative au renouvellement des contrats de performance. Ces contrats portent sur les 
prestations réalisées par l'IEDOM pour le compte de l'Etat :

- la mise en circulation des monnaies métalliques en Guadeloupe, Guyane, Martinique, à 
La Réunion, à Mayotte ainsi qu'à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et- 
Miquelon ;

- le secrétariat des commissions de surendettement des particuliers en Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, à La Réunion et à Mayotte ;

- la participation à la gestion du fichier central des chèques (FCC) en Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, à La Réunion, à Mayotte ainsi qu'à Saint-Barthélemy, Saint-Martin 
et Saint-Pierre-et-Miquelon ;

- la responsabilité du traitement automatisé des comptes ouverts à Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, dans le cadre du « fichier des comptes d'outre
mer » (FICOM) ;

- le service bancaire de caisse rendu par les agences IEDOM de Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Réunion et Mayotte, aux accrédités domiens du Trésor.

Ces activités sont pour l'essentiel exercées dans les agences de l'IEDOM et les effectifs du siège 
concernés par ces activités sont très faibles (environ 2 agents), dont il n'apparaît pas opportun de les 
intégrer davantage dans les directions métier de la Banque de France.

Projet de recommandation 3 (BDF) : procéder en lien avec l'IEDOM à une étude de 
l'évolution des comportements de paiement (paiement par carte, paiement par internet 
mobile et fixe) et en tirer les conséquences sur l'exercice de l'activité fiduciaire.
Accord sur cette recommandation

Projet de recommandation 4 (IEDOM) : Réorganiser l'activité « études » et réduire 
substantiellement le nombre de publications de nature purement descriptive au profit 
d'études plus analytiques.
Accord sur le principe de cette recommandation dont les modalités de mise en œuvre seront 
examinées avec la DGOM

Projet de recommandation 5 (IEDOM) mettre un terme, à l'occasion de la mise en place 
d'un nouveau statut du personnel, à la prise en charge par l'employeur de la part salariale 
de la couverture maladie.
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& Projet de recommandation 6 (IEDOM) : ramener l'augmentation des rémunérations 
individuelles à un taux proche de celui de la Banque de France
La rupture de l'UES à compter du 1er mars 2018, conduit à rapprocher progressivement la politique 
salariale des Instituts de celle de la Banque de France. Ce sera également le cas pour la couverture 
santé complémentaire qui verra son financement se rapprocher progressivement de celui de la Banque 
de France, dans le respect des engagements sociaux pris dans le cadre de la rupture de LUES.
Sur ces bases, accord sur ces recommandations.

Projet de recommandation 7 (IEDOM IEOM BDF) : mettre en place une politique de gestion 
prévisionnelle des compétences comprenant des dispositifs visant à favoriser la mobilité 
des personnels des agences
Accord sur cette recommandation.

Projet de recommandation 8 (IEDOM Banque de France) : prévoir l'intégration du siège de 
l'IEDOM dans les locaux du siège de la Banque de France.
Le siège des IE est déjà hébergé dans des locaux sous-loués à la Banque, dans lesquels sont hébergés 
d'autres services de la Banque de France.

Projet de recommandation 9 (IEDOM BDF) : faire prévaloir dans les prochains projets 
immobiliers des agences les préoccupations fonctionnelles
Accord sur cette recommandation

Projet de recommandation 10 (IEDOM BDF) accroître les synergies informatiques entre 
l'IEDOM et la Banque de France en poursuivant la rationalisation du portefeuille 
d'applicatifs de l'IEDOM et en assurant une disponibilité nettement accrue des applicatifs 
de la Banque de France.
Accord sur cette recommandation, l'IEDOM et la Banque de France ayant lancé un projet de 
développement des synergies informatiques.

Projet de recommandation 11 (IEOM) : mettre en œuvre toutes les diligences au titre des 
sommes dues à l'IEOM par la collectivité territoriale de Nouvelle-Calédonie au titre des 
missions de traitement du surendettement
Accord sur cette recommandation qui concerne également la DGT, avec laquelle l'IEOM travaille sur le 
sujet.

Projet de recommandation 12 (IEOM DGT) : prendre sans attendre les dispositions 
réglementaires minimales indispensables à la mise en œuvre des nouveaux outils de 
politique monétaire de l'IEOM et dès qu'un véhicule législatif le permet, les dispositions 
législatives permettant leur pleine adaptation.
Le décret 2019-1402 du 18 décembre 2019 a modifié la partie réglementaire du code monétaire et 
financier. L'IEOM et la DGT travaillent ensemble sur une modification de la partie législative du code 
monétaire et financier.
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